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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 27 septembre 2018

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire de séance : Mme ZIVKOVIC
Convocation envoyée le 21 septembre 2018 Publié le 28 septembre 2018
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 55
Nombre de procurations : 18

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Thierry FALCONNET
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
Mme Danielle JUBAN
M. Frédéric FAVERJON
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Dominique GRIMPRET
M. Patrick MOREAU
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Jean-Patrick MASSON
M. Jean-Yves PIAN

Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine MARTIN
Mme Stéphanie MODDE
M. Nicolas BOURNY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Christophe BERTHIER
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Virginie VOISIN-VAIRELLES
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Claudine DAL MOLIN

M. Guillaume RUET
M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Dominique SARTOR
Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Adrien GUENE
M. Cyril GAUCHER. 

Membres absents : 
M. Didier MARTIN
M. François HELIE
M. Édouard CAVIN
Mme Louise MARIN
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT

M. Jean-François DODET pouvoir à Mme Michèle LIEVREMONT
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
M. Denis HAMEAU pouvoir à Mme Danielle JUBAN
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Charles ROZOY pouvoir à M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Jean-Louis DUMONT
Mme Catherine VANDRIESSE pouvoir à M. Adrien GUENE
M. Jean ESMONIN pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Sandrine RICHARD pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Yves-Marie BRUGNOT pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. Louis LEGRAND pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean DUBUET pouvoir à M. Patrick ORSOLA
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Lydie CHAMPION pouvoir à M. Rémi DETANG
M. Damien THIEULEUX pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ATTRACTIVITE
Demande de classement en " commune touristique " pour la ville de Dijon

La loi du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République -dite la loi  
NOTRé- a impacté la compétence tourisme des collectivités territoriales. Ainsi, à compter du 1er 
janvier  2017,  cette  compétence  tourisme  a  été  transférées  à  l'EPCI   Dijon  Métropole. 
Accompagnement ce changement, l'Office de Tourisme Dijon Métropole est quant à lui passé à la 
même date d'une structure associative à un statut d'établissement public (EPIC).

Lors du conseil métropolitain du 28 juin 2018, l'Office de tourisme Dijon Métropole a été autorisé à 
procéder  à  sa  demande  de  classement  en  catégorie  1.  Il  convient  dès  lors  d'autoriser  Dijon 
Métropole à solliciter l’État pour un classement en « commune touristique » au profit de la ville de 
Dijon. 

En droit,  une commune touristique se définit  comme une commune déployant une politique du 
tourisme  et  bénéficiant  au  titre  du  tourisme  de  la  dotation  supplémentaire  ou  de  la  dotation 
particulière  globalisées  au sein  de  la  part  forfaitaire  de  la  dotation  globale  de fonctionnement. 
L’article  R.  133-32 du code du tourisme pose les  conditions  de dénomination d’une commune 
touristique, en énonçant que :  « Peuvent être dénommées communes touristiques les communes 
qui : 
a) Disposent d'un office de tourisme classé compétent sur le territoire faisant l'objet de la demande 
de dénomination ; 
b) Organisent, en périodes touristiques, des animations compatibles avec le statut des sites ou des 
espaces naturels protégés, notamment dans le domaine culturel, artistique, gastronomique ou sportif 
c) Disposent d'une capacité d'hébergement d'une population non permanente dont le rapport à la 
population municipale de la commune telle que définie à l'article R. 2151-1 du code général des 
collectivités territoriales est supérieur ou égal à un pourcentage fixé à l'article R. 133-33. »

Dotée  de  nombreuses  offres  d'hébergements  (hôtels,  résidences,  logements  meublés,  chambres 
d'hôtes, hôtellerie de plein air, port de plaisance), la commune de Dijon propose également toute 
l'année des animations culturelles et de loisirs.

Par  ailleurs,  l’article  R.133-36 du code du tourisme précise  qu'un EPCI peut  se  substituer  aux 
communes membres pour solliciter la dénomination de commune touristique s’il répond aux deux 
conditions cumulatives suivantes :

1 - Être doté d’un office de tourisme intercommunal classé ;
2 - Détenir la compétence d’instituer la taxe de séjour communautaire.

Dijon Métropole  répondant  à  ces  critères,  il  convient  dès  lors  de délibérer  afin  d'autoriser  son 
président à demander le classement en « commune touristique » pour la ville de Dijon.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de solliciter à Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne Franche Comté, Préfet de la Côte d’Or;  
le  classement en « commune touristique » pour la ville de Dijon ;

- d'autoriser le Président à signer tous documents à intervenir pour l’instruction de cette demande.
 

SCRUTIN :  POUR : 73 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 18 PROCURATION(S)
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